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DIRECCTE Centre-Val de Loire

R24-2019-09-25-005

ARRÊTÉ autorisant l’augmentation du titre alcoométrique

naturel pour l’élaboration des vins de la récolte 2019
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 
 
 

ARRÊTÉ 
autorisant l’augmentation du titre alcoométrique naturel  

pour l’élaboration des vins de la récolte 2019 
 
 

Le Préfet de la Région Centre-Val de Loire 
Officier dans l’Ordre de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
Vu le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et 
abrogeant les règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n° 1037/2001 et 
(CE)n° 1234/2007 du Conseil ; 
 
Vu le règlement (CE) n°606/2009 de la Commission du 10 juillet 2009 fixant certaines 
modalités d’application du règlement (CE) n°479/2008 du Conseil en ce qui concerne les 
catégories de produits de la vigne, les pratiques oenologiques et les restrictions qui s’y 
appliquent, modifié ; 
 
Vu le code général des impôts ; 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu le code de la consommation ; 
 
Vu le décret n° 2012-655 du 4 mai 2012 relatif à l’étiquetage et à la traçabilité des produits 
vitivinicoles et à certaines pratiques oenologiques ; 
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2012 relatif aux conditions d’autorisation de l’augmentation du titre 
alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des vins ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 26 août 2019 portant délégation de signature à 
M. Patrick MARCHAND, directeur régional par intérim des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi de la région Centre Val de Loire ; 
 
Vu l’avis du CRINAO du Bassin Val de Loire réuni le 27 août 2019, 
 
Sur proposition du Délégué territorial de l'Institut national de l'origine et de la qualité, et du 
représentant territorial de l'Etablissement national des produits de l'agriculture et de la pêche, 
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ARRÊTE 
 

Article 1 : L'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel pour l’élaboration des 
vins cités en annexe issus de raisins récoltés l'année 2019, est autorisée dans les limites fixées 
à la même annexe. 
 
Article 2 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
 
Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Centre-Val de Loire, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région Centre-Val de Loire, le directeur 
régional des douanes et droits indirects de la région Centre-Val de Loire, le délégué territorial 
de l'INAO et le représentant territorial de FranceAgriMer sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 

 
Fait à Orléans, le 23 septembre 2019 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire et par délégation, 
le Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi par intérim, 
signé : Patrick MARCHAND 
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DIRECCTE Centre-Val de Loire

R24-2019-09-25-006

DECISION modificative n°22 portant affectation des

agents de contrôle de l'inspection du travail au sein des

unités de contrôle de l'unité départementale

d'Indre-et-Loire
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION 
DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 22 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire 

Vu le code du travail, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’Etat, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
Vu l’arrêté du 26 mai 2014 modifié portant création et répartition des unités de contrôles de l’inspection du 
travail, 
Vu l’arrêté du 10 septembre 2014 modifié du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire portant localisation et délimitation des unités 
de contrôle et des sections d’inspection au sein de ces unités de contrôles ainsi que leurs champs 
d’intervention sectoriels et thématiques, 
Vu la décision du 10 septembre 2014 modifiée portant nomination des responsables d’unité de contrôle et 
affectation des agents de contrôle de l’inspection du travail au sein des Unités de Contrôle de l’Unité 
Territoriale d’Indre-et-Loire, 
Vu l’arrêté interministériel en date du 3 décembre 2018 portant nomination de M. Patrick MARCHAND 
chargé de l’intérim du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi du Centre-Val de Loire à compter du 1er janvier 2019, 
Vu l’avis émis par le comité de direction régional, 

DÉCIDE 

Article 1 - L’article 1 de la décision du 14 janvier 2019 portant affectation des agents de contrôle de 
l’inspection du travail au sein des unités de contrôle de l’unité départementale d’Indre-et-Loire est modifié 
ainsi :  

A compter du 1er octobre 2019, les tableaux concernant les UC de ce département sont annulés et remplacés 
par les tableaux suivants : 
UC Nord 

Section Agent nommé et grade 
Agent en charge des 

décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus de 

50 salariés 

1 Poste vacant   
2 Audrey FARRÉ 

Inspectrice du Travail 
Audrey FARRÉ Audrey FARRÉ 

3 Bruno GRASLIN 
Contrôleur du travail 

Audrey FARRE excepté la 
Caisse Régionale de Crédit 
Agricole qui est suivie par 
Xavier SORIN  

Audrey FARRE excepté la 
Caisse Régionale de Crédit 
Agricole sui est suivie par 
Xavier SORIN 

4 Pierre BORDE 
Inspecteur du Travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 
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Section Agent nommé et grade 
Agent en charge des décisions 

relevant de la compétence 
exclusive d’un inspecteur du 

travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus de 

50 salariés 

5 Séverine ROLAND, 
Inspectrice du Travail 

Séverine ROLAND Séverine ROLAND 

6 Élise SAWA 
Inspectrice du Travail 

Élise SAWA Élise SAWA 

7 Olivier PÉZIÈRE 
Inspecteur du Travail Olivier PÉZIÈRE Olivier PÉZIÈRE 

8 Florence PEPIN  
Inspectrice du Travail 

Florence PÉPIN Florence PÉPIN 

9 Carole DEVEAU - 
Inspectrice du travail 

Carole DEVEAU Carole DEVEAU  

10 Hélène BOURGOIN - 
Contrôleur du travail 

Pierre BORDE Pierre BORDE 

UC Sud 
 

Section Agent nommé et grade 
Agent en charge des 

décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

11 Evodie BONNIN 
Inspectrice du travail 

Evodie BONNIN  Evodie BONNIN 

12 Agnès BARRIOS 
Inspectrice du Travail 

Agnès BARRIOS Agnès BARRIOS 

13 Elisabeth VOJIK 
Contrôleur du travail 

Gaël VILLOT  Elisabeth VOJIK 
pour les entreprises jusqu’à 
199 salariés. 
Gaël VILLOT 
pour les entreprises de 200 
salariés et plus. 

14 Gaël VILLOT 
Inspecteur du travail 

Gaël VILLOT  Gaël VILLOT  

15 Cécile PONCET 
Inspectrice du travail 

Cécile PONCET Cécile PONCET 

16 Poste vacant   
17 Sandrine PETIT 

Inspectrice du travail 
Sandrine PETIT Sandrine PETIT 

18 Gaëlle LE BARS 
Inspectrice du travail 

Gaëlle LE BARS  Gaëlle LE BARS  

19 Jean-Noël REYES 
Inspecteur du travail 

Jean-Noël REYES Jean-Noël REYES  

20 Lucie COCHETEUX 
Inspectrice du travail 

Lucie COCHETEUX Lucie COCHETEUX 
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Section Agent nommé et grade 
Agent en charge des 

décisions relevant de la 
compétence exclusive d’un 

inspecteur du travail 

Agent en charge du contrôle 
des établissements de plus  

de 50 salariés 

21 Laurette KAUFFMANN 
Contrôleur du travail 

Sandrine PETIT (1)  
 
Gaël VILLOT(2) 

(1) Laurette KAUFFMANN 
pour les entreprises jusqu’à 
119 salariés, à partir de de 120 
salariés Sandrine PETIT 
 
(2) Laurette KAUFFMANN 
pour les entreprises jusqu’à 
119 salariés, à partir de de 120 
salariés Gaël VILLOT 

22 Marcel POLETTI 
Inspecteur du travail 

Marcel POLETTI  Marcel POLETTI 

(1) communes de : Avoine, Azay le Rideau, Beaumont en Veron Candes Saint Martin, Cinais, Couziers, 
Lerné, Saint Germain sur Vienne, Savigny en Véron, Seuilly et Thizay 

(2) communes de : Bréhémont, La Chapelle aux Naux, Cheillé, Chinon, Huismes, La Roche Clermault, 
Lignières de Touraine, Marçay, Rigny Ussé, Rivarennes, Rivière, Saché, Saint Benoit la Forêt, Thilouze, 
Vallères et Villaines les Rochers 

Article 2 - Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi du Centre-Val de Loire et le responsable de l’unité départementale d’Indre-et-Loire de la Direccte 
Centre-Val de Loire sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes 
administratifs. 
 

Fait à Orléans le 25 septembre 2019 
Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi du Centre-Val de Loire par intérim, 
Signé : Patrick MARCHAND 
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DRAC

R24-2019-09-25-007

Arrêté portant subdélégation de signature de Monsieur

Fabrice MORIO directeur régional des affaires culturelles

de la région Centre-Val 
En matière d’administration générale, d’ordonnancement secondaire et d’exercice du pouvoir

adjudicateur.
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DIRECTION REGIONALE DES 

AFFAIRES CULTURELLES 

 

 

A R R Ê T É 
portant subdélégation de signature du directeur régional des affaires culturelles 

de la région Centre-Val de Loire 

 

 

Le directeur régional des affaires culturelles 

 
Vu le code du patrimoine, et notamment son livre V titre II chapitre 4 ; 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L 7122-1 à L 7122-21 et R 7122-1 à R 7122-28 ; 

 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de l’article 

L.221-2 ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 

 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilité locales ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif aux attributions et à l'organisation des directions 

régionales des affaires culturelles ; 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration et notamment 

son article 12 ; 

 

Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val de 

Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ; 

 

Vu l’arrêté interministériel en date du 21 décembre 1982 portant règlement de comptabilité pour la 

désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués pour le budget du ministère de la 

Culture ; 
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Vu l'arrêté du ministère de la Culture du 27 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Fabrice 

MORIO, en qualité de directeur régional des affaires culturelles de la région Centre-Val de Loire à 

compter du 1er septembre 2018 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 

situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 

administrations civiles de L’État au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 

modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de L’État dans les 

régions et départements, et notamment ses articles 1 et 2 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 19-185 du 26 août 2019 portant délégation de signature à Monsieur Fabrice 

MORIO, directeur régional des affaires culturelles de la région Centre-Val de Loire ; 

 
Vu la convention de délégation de gestion entre la direction régionale des affaires culturelles et la 

direction régionale des finances publiques du Loiret et de la région Centre-Val de Loire en date du 5 

août 2017, 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1er : En application de l’article 13 de l’arrêté préfectoral n° 19-185 du 26 août 2019 susvisé, en 

cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Fabrice MORIO, une subdélégation est donnée à 

Madame Laetitia de MONICAULT, directrice régionale adjointe des affaires culturelles de la région 

Centre-Val de Loire, à l’effet de signer l’ensemble des décisions et correspondances relatives aux 

missions d’administration générale et relevant de l’exercice du pouvoir adjudicateur et de 

l'ordonnancement secondaire pour tous les actes mentionnés aux articles 1er, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11 

et 12 de l’arrêté préfectoral dans la limite de la délégation qui m’est accordée. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Fabrice MORIO, et de Madame Laetitia 

de MONICAULT, une subdélégation est donnée dans le cadre de l’article 1er ci-dessus, à Madame 

Claude ACLOQUE, secrétaire générale, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Claude 

ACLOQUE à Monsieur Thibaud DUVERGER, adjoint de la secrétaire générale. 

 

Article 3 : En application des dispositions de la convention de délégation de gestion visée ci-dessus, 

subdélégation de ma signature est donnée, pour les actes mentionnés à l'article 8 de l'arrêté préfectoral 

n° 19-185 du 26 août 2019, à Madame Laetitia MAGUY, chargée d’analyses financières, à Madame 

Raphaëlle PARADE, gestionnaire de ressources financières, à Madame Marie SOUCHET, 

gestionnaire de ressources financières et gestionnaire « Chorus DT », à Madame Michelle MANCEL, 

chargée d’analyses financières. 

 

Article 4 : Subdélégation de ma signature est donnée à Monsieur Stéphane REVILLION conservateur 

régional de l’archéologie en ce qui concerne les actes mentionnés à l’article 3 de l’arrêté préfectoral 

n° 19-185 du 26 août 2019, à défaut à Monsieur Christian VERJUX, conservateur régional de 

l’archéologie adjoint, à défaut à Monsieur Thierry LORHO, conservateur du patrimoine. 

 

Article 5 : Subdélégation de ma signature est donnée à Madame Anne EMBS conservatrice régionale 

des monuments historiques, en ce qui concerne les actes mentionnés à l’article 4 de l’arrêté préfectoral 

n° 19-185 du 26 août 2019 à défaut à Madame Hélène LEBEDEL-CARBONNEL conservatrice 

régionale des monuments historiques adjointe à défaut à Monsieur Gilles BLIECK, conservateur 

général du patrimoine. 
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Article 6 : Subdélégation de ma signature est donnée à Madame Elisabeth DELAHAYE, responsable 

des ressources humaines, chargée de formation, à l’effet de signer les décisions individuelles, 

consécutives à des actes de gestion courante mentionnés à l’article 6 de l’arrêté préfectoral n° 19-185 

du 26 août 2019, non soumis à un avis préalable de la commission administrative paritaire (CAP), 

pour les agents publics qui relèvent de mon périmètre de compétence, en application des articles 1 et 

2 de l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 susvisé.    

 

Article 7 : Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées. 

 

Article 8 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa publication. 

 

Article 9 : Le directeur régional des affaires culturelles de la région Centre-Val de Loire est chargé 

de l’exécution de la présente décision qui sera transmise à la préfecture de la région Centre-Val de 

Loire pour publication au recueil des actes administratifs et notifiée à l’autorité chargée du contrôle 

financier et au comptable assignataire. 

 

 

 

Fait à Orléans, le 25 septembre 2019 

Pour le préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation, le directeur régional 

des affaires culturelles, 

              Signé : Fabrice MORIO     

      

 

 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 

actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des 

articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 
-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le 

site Internet : www.telerecours.fr 
 

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou 

implicite de l’un de ces recours. 
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MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ

Arrêté modificatif n° 3 du 24 septembre 2019
portant modification de la composition du conseil d’administration

de la Caisse d'Allocations Familiales d’Indre et Loire

La ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, L.231-3, L.231-6-1 et D.
231-1 à  D. 231-4,

Vu  l’arrêté du 25 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration
de la Caisse d'Allocations Familiales d’Indre et Loire,

Vu les arrêtés modificatifs n° 1 et 2, respectivement en date des 8 février et 18 avril 2018
portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations
Familiales de Paris,

Vu les propositions de modification faites par la Confédération générale du travail- Force
Ouvrière (CGT- FO),

ARRETE :

Article  1er :  Est  nommé  membre  du  conseil  d’administration  de  la  Caisse  d'Allocations
Familiales d’Indre et Loire:

En tant que représentant des assurés sociaux :

Sur désignation de la Confédération générale du travail- Force Ouvrière (CGT- FO)     :  

Suppléant :  Monsieur  David  RUELLAND,  en  remplacement  de  Monsieur  MOREAU
Philippe.
Le document annexé au présent arrêté tient compte de ces modifications. 

Article 2 :  Le chef d'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Centre Val de Loire

Fait à Paris, le 24 septembre 2019
La ministre des solidarités et de la santé,

Pour la ministre et par délégation :
Le chef d'antenne de Paris de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale

Signé : Dominique MARECALLE
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Annexe

CAF d’Indre et Loire
Modifications du 24/09/2019

Statut Nom Prénom

En tant que Représentants
des assurés sociaux :

CGT
Titulaire(s)

DELAMARE HYASMINA
TOUCHARD AURÉLIEN

Suppléant(s)
MARTIN MARYLINE
ORÉ FABRICE

CGT - FO

Titulaire(s)
CHAUVIERE JACKY
GRASSIN GAUTHIER

Suppléant(s)
VALLET

MARIE 
PIERRETTE

RUELLAND DAVID

CFDT
Titulaire(s)

BENNA SAHBI
PILON PATRICIA

Suppléant(s)
AHED SAADIA

CFTC
Titulaire(s) GRATEAU CLAUDE

Suppléant(s) COULEARD PATRICIA

CFE - CGC
Titulaire(s) SUREAU STEPHANE

Suppléant(s) GILLET CLAUDINE

En tant que Représentants
des employeurs :

MEDEF

Titulaire(s)

AOUSTET PATRICK
OLLAGNIER SOPHIE
PORCEDDA-
LOISEAU

KARINE

Suppléant(s)

FORNET OLGA

GAUDRON-MARY
EMMANUELL
E

TRIOREAU LAURENT

CPME
Titulaire(s) CHESNEAU MARINA

Suppléant(s) LOIGEROT FABIENNE

U2P
Titulaire(s) BRUYNEEL FRANCK

Suppléant(s) LAUNAY ERIC

En tant que Représentants
des travailleurs
indépendants :

CPME
Titulaire(s) PEYTOUR ALAIN

Suppléant(s) ROGOWSKI BRUNO

U2P
Titulaire(s) BOISSE CAROLE

Suppléant(s) CUZZONI MAURO

UNAPL /
CNPL

Titulaire(s) BRUNET
MARIE-
PAULE

Suppléant(s)   
En tant que Représentants

des associations
familiales :

UNAF /
UDAF

Titulaire(s) JOUBERT JEAN
MOYER KARL
POUIT PATRICIA
ROUILLE PELTIER FRANÇOISE
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Suppléant(s)

MABIRE PIERRE
MARECHAL ÉRIC
MOISY PAULA
SOUDEE MURIEL

Personnes qualifiées

GASQUE MICHEL
LE PAGE ERIC
RIOCREUX STÉPHANIE
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